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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

Nos territoires ont besoin de nos élus de terrain pour se développer. A 

leur écoute quotidiennement, ils sont les mieux à même de les soutenir. 

Nos parlementaires ont ainsi besoin de retrouver ces moyens de soutien au 

tissu local, qui leur ont été supprimés par la décision centralisatrice de 

l’ancienne législature qui a mis fin à la  réserve parlementaire. 

La dotation d’action parlementaire (DAP), dite réserve parlementaire, 

a été supprimée par la loi du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la 

vie politique. Depuis, afin de financer les petits travaux ou investissements 

nécessaires dans les petites communes ou intercommunalités en zone 

rurale, celles-ci ne disposent que de la dotation d’équipement des territoires 

ruraux (DETR)  dont l’attribution dépend uniquement du préfet du 

département. Et les parlementaires qui siègent dans les commissions 

DETR, ne disposent que d’un avis consultatif et non décisionnel.  

Pourtant, les sénateurs et députés sont au contact permanent des élus 

locaux et ont une connaissance beaucoup plus fine des besoins sur le terrain 

que le représentant de l’État, plus éloigné. Du fait de ce manque de 

proximité, le préfet n’a que peu de connaissances sur les besoins 

correspondant à des montants peu élevés, mais qui pour autant, peuvent 

être très importants pour une petite commune, dont le budget est très limité. 

Aussi, afin de mieux répondre aux demandes essentielles de nos 

communes, il est proposé que soit instituée dans l’enveloppe globale de la 

DETR, une dotation parlementaire qui permettrait aux sénateurs et députés, 

de soutenir un projet de subvention, si son montant s’élève à moins 

de 100 000 € : il est alors présenté à la commission DETR du département.  

L’enveloppe de subventions au titre de la DAP garantie pour les 

parlementaires du département, correspond à 20 % de l’enveloppe totale 

DETR. Ce choix de 20 % correspond peu ou prou au ratio du montant de la 

DAP de 2017 et du montant de la DETR en 2020 (respectivement 

86 millions d’euros et 1 milliard d’euros).  
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De surcroît, il est proposé que les commissions DETR soient ouvertes 

à l’ensemble des parlementaires du département. 

Ainsi, à l’article unique de la proposition de loi, Le 1° prévoit la 

possibilité pour les parlementaires de décider de l’attribution d’une dotation 

parlementaire et que 20% de l’enveloppe DETR soit affectée à la dotation 

d’action parlementaire. 

Le 2° a) permet que l’ensemble des parlementaires, quelque soit leur 

nombre dans un département, soient membres de la commission DETR. 

Le 2° b) prévoit que les parlementaires ne votent pas lorsque la 

commission DETR se réunit sur les projets proposés par ceux-ci. Cela 

reviendrait sinon à leur demander de se prononcer sur les projets qu’ils 

proposent et pourrait être source de conflit d’intérêt. 
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Proposition de loi visant à instituer une dotation d’action parlementaire au 
sein de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) 

Article unique 

La section 4 du chapitre IV du titre III du livre III de la deuxième partie du 
code général des collectivités territoriales est ainsi modifiée : 

1° Le premier alinéa de l’article L. 2334-36 est ainsi modifié : 

a) À la première phrase, après le mot : « département », sont insérés les
mots : « ou par les parlementaires élus dans le département, dans les conditions 
fixées à l’article L. 2334-37, » ; 

b) Après la même première phrase, est insérée une phrase ainsi rédigée :
« Un minimum de 20 % des crédits de la dotation destinés au département est 
consacré à des subventions en vue de la réalisation d’opérations répondant à ces 
conditions proposées par les parlementaires du département. » ; 

2° L’article L. 2334-37 est ainsi modifié : 

a) Le 3° est ainsi rédigé :

« 3° De l’ensemble des députés et sénateurs élus dans le département. » ; 

b) L’avant-dernier alinéa est complété par deux phrases ainsi rédigées : « La
commission est saisie pour statuer sur les projets dont la subvention au titre de la 
dotation d’équipement des territoires ruraux porte sur un montant inférieur à 
100 000 €, lorsque ces projets sont proposés en application de la deuxième 
phrase du premier alinéa de l’article L. 2334-36. Les parlementaires ainsi que, le 
cas échéant, les membres de la commission membres de l’organe délibérant des 
collectivités concernées par l’un de ces projets ne prennent part à aucun vote sur 
ces projets. » 
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